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AU FIL DE LA SEMAINE
BIODIVERSITÉ Initié en 2014 par l’association Symbiose, le projet Apiluz, projet unique
en France, se déploie en 2021 en Champagne-Ardenne. Un projet collectif et de territoire
auquel s’associe les exploitants. Zoom sur un producteur de luzerne engagé.

Apiluz : un collectif au service
des pollinisateurs
Depuis quelques jours, 

des bandes de luzerne 
non fauchées appa-
raissent dans nos pay-

sages de Champagne-Ardenne. 
Ce sont ainsi plus de 1 700 km 
de bande de luzerne non fau-
chée, soit 520 hectares, qui per-
mettront de combler le manque 
de ressources alimentaires pour 
les pollinisateurs sur la période 
de juin à juillet. Cet enjeu est 
majeur, puisque les pollinisa-
teurs participent à 35 % de la 
production alimentaire mon-
diale en pollinisant 70 % des 
espèces cultivées.

Pascal Koralewski, 
témoignage d’un
exploitant impliqué
Exploitant en polyculture depuis 
1990 à Epoye sur une surface 
de 82 hectares, et président 
cantonal, depuis trois mandats, 
pour le canton de Beine-Nauroy
(18 communes).
Si les chefs de plaine des coopé-
ratives de luzerne ont orchestré 
la mise en place des panneaux, 
des exploitants comme Pascal 
font partie du collectif mobilisé 
pour l’installation. « J’ai contacté 
les agriculteurs et apiculteurs de 
mon canton, et rapidement nous 
avons constitué une équipe pour 

poser les panneaux ». Pascal sou-
tient également ce projet en lais-
sant deux bandes non fauchées 
dans ses parcelles.

Une perte de production 
financée
Pascal précise que la réussite 
du projet repose aussi sur l’in-
demnisation financière liée à la 
perte de production que repré-
sente une bande non fauchée. 
Cette compensation « permet 
de faire adhérer plus facilement 
les agriculteurs au projet et rap-
pelle qu’entretenir la biodiversité
représente un coût pour les exploi-
tants ».
Pour le déploiement du projet 
Apiluz, l’association Symbiose 
a reçu le soutien financier de 
nombreuses organisations, 
telles que Lidl, la Fondation 
Avril, Fondation Crédit agricole 
Nord Est, Chambre d’agriculture 
de la Marne, Cérésia, la Région 
Grand Est et les coopératives de 
Luzerne.

Une reconnaissance
pour les exploitants
Pour Pascal Koralewski, Api-
luz est aussi une belle opportu-
nité de communiquer, sur les 
actions réalisées par les exploi-
tants, vers le grand public par la 
mise en place de ces panneaux. 
« Les exploitants espèrent avoir 
des retours positifs et un peu de 
reconnaissance nous agriculteurs 
qui subissons l’agribashing ou 
des campagnes infondées ».
Il espère que ce projet démontre 
qu’il faut faire confiance aux 
acteurs du terrain et de ne pas 
se limiter à des réglementations 
descendantes souvent inappli-
cables.

1 hectare de bande fait vivre
160 000 abeilles et constitue
également une niche écologique 
pour d’autres espèces.

C
ré

di
t :

  S
ym

bi
os

e

Pascal Koralewski, un agriculteur et 
responsable FDSEA mobilisé.
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Association Symbiose - Adrien Bamière

www.symbiose-biodiversite.com

En présence d’une pro-
priété rurale (terres et/
ou bâtiments) démem-
brée entre usufruitier et 

nue-propriété, des règles parti-
culières existent pour conclure 
un bail à ferme, mais également 
pour assurer la gestion de ce 
contrat par la suite, explications.
En présence d’un usufruitier, le 
principe est que celui-ci a le droit 
d’user des biens et d’en percevoir 
les fruits et revenus. À l’inverse, 
le nu-propriétaire dispose de 
la possibilité de vendre ou de 
donner le bien, avec l’accord de 
l’usufruitier s’il s’agit de céder la 
pleine propriété.
En matière de baux ruraux, et 
compte tenu de l’importance 
de l’engagement dans sa durée, 
l’article 595 du code civil dispose 
que l’usufruitier ne peut, sans le 
concours du nu-propriétaire, 
donner à bail un fonds rural. Il 
faut donc obtenir le consente-
ment écrit de (ou des) l’usufrui-
tier(s), mais également du (ou 
des) nu-propriétaire(s) Selon la 
jurisprudence, le bail consenti 
uniquement par l’usufruitier est 
nul à l’égard du nu-propriétaire 
et celui-ci peut en demander la 

nullité sans attendre la fin de 
l’usufruit. L’action en nullité se 
prescrit par cinq ans à partir du 
jour où le nu-propriétaire a eu 
connaissance du bail.
Le règlement du fermage s’opé-
rera entre les mains de l’usufrui-
tier, celui-ci percevant les fruits 
et donc les revenus du bien loué. 
Si une demande en cession de 
bail, ou une autorisation de tra-
vaux est sollicitée par le fermier 
place, c’est l’usufruitier seul qui 
délivre ces accords, ces autorisa-
tions étant assimilées à des actes 
de gestion courante. Par la suite, 
s’il s’avère qu’en fin de bail, une 
indemnité financière est à devoir 
au titre des améliorations fon-
cières réalisées, c’est également 
l’usufruitier qui sera redevable 
de son règlement. En matière 
de réparations, le proprié-
taire bailleur n’est tenu qu’aux 
grosses réparations nécessaires 
à la conservation des biens 
loués. En matière de bail rural, 
l’usufruitier exerçant les droits et 
obligations du bailleur, sera tenu 
à l’égard du locataire, de l’exé-
cution des grosses réparations, 
quand bien même celles-ci pro-
fiteront in fine, gratuitement au 

nu-propriétaire dont le bien sera 
remis en état. De plus, s’agissant 
du droit à délivrer un congé-re-
prise, seul l’usufruitier a qualité 
pour exercer le droit de reprise, 
soit à son profit, soit à celui de 
son conjoint ou partenaire pacsé, 
soit encore au bénéfice d’un des-
cendant. Le nu-propriétaire ne 
peut exercer ce droit de reprise, 
sauf dans l’hypothèse où il est 
le descendant de l’usufruitier 
auquel cas ce dernier exercera 
le droit de reprise à son profit.
Rappelons, enfin, que l’usufruit 
n’est que temporaire, et s’éteint 
soit au terme de la durée fixée 
(s’il s’agit d’un usufruit convenu 
par contrat), soit par le décès de 
l’usufruitier. Le nu-propriétaire 
devient automatiquement plein 
propriétaire et seul administra-
teur des biens loués. Le décès 
de l’usufruitier est sans consé-
quence sur le bail en cours, 
lequel devra continuer à s’exé-
cuter avec les mêmes clauses et 
conditions, sans qu’un nouvel 
écrit ne soit nécessaire.
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Usufruit et bail rural


